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DATES DES BATTUES AUX CHEVREUILS A.C.C.A. : 

Rendez-vous sur la place du village à 7h30. Validation 

grand gibier et assurance individuelle obligatoires pour 

tous les participants aux battues. 

 

Dim. 10 septembre  

Dim. 24 septembre à confirmer 

 

Dim. 8 octobre  

 

Dim. 5 novembre 

Dim. 19 novembre  

 

Dim. 3 décembre (repas de noël) 

 

Dim. 7 janvier 

Dim. 21 janvier 

 

Dim. 4 février 

Dim. 18 ou 25 février à confirmer 

 

 

 

DATES DES LACHERS DE PLUMES A.I.C.A. : 

Dim. 10 septembre : Toutes les communes                                                                                                          

azeazeazeazeazeaza(Mauran - 10 Faisans et 10 Perdrix) 

Sam. 23 septembre : Mauran (10 F + 10 P) 

 

Sam. 14 octobre : Mauran (10 F + 10 P) 

 

Sam. 4 novembre : Mauran (10 F + 10 P) 

Sam. 25 novembre : Mauran (15 F) 

 

Sam. 16 décembre : Mauran (10 F) 

Sam. 30 décembre : Mauran (10 F) 

 

Sam. 13 janvier : Mauran (10 F) 

  Pour la commune de Montclar, se rapprocher du 

président Alain DEGUE. 

 

 

 

 

 

 

 

Tirs de perdreaux gris 

interdit sur l’ensemble de 

l’A.I.C.A. 



Cartographie A.I.C.A. des Trois Vallées – Source FDC31 09/2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


